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APRÈS ART. 17 N° CL825

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 mars 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 714) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL825

présenté par
M. Boudié, Mme Dubost, Mme Moutchou, Mme Abadie, Mme Avia, Mme Braun-Pivet, 
Mme Chalas, M. Clément, Mme Degois, Mme Dubré-Chirat, M. Euzet, M. Fauvergue, 

Mme Forteza, M. Gauvain, Mme Guévenoux, M. Houbron, M. Houlié, Mme Kamowski, 
Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mis, M. Molac, M. Paris, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, 
M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Valls, M. Villani, 

M. Vuilletet, Mme Zannier, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

« À la première phrase du troisième alinéa du II de l’article L. 561-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, le mot : « cent quarante-quatre » est remplacé par le mot : 
« quatre-vingt-seize ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir sur une disposition, introduite par le Sénat en première lecture, de la 
loi n° 2018-187 du 20 mars 2018 permettant une bonne application du régime d'asile européen.

Cette disposition avait augmenté de quatre à six jours la durée de validité de l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention qui permet aux forces de l’ordre d’effectuer des visites domiciliaires 
dans le cadre des assignations à résidence.


